
 

 

SYNTHESE DU PLAN 
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TRANSITION JUSTE 
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Fiche territoriale 
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Mot d’introduction 

 
La région Pays de la Loire fait partie des 6 régions 
françaises ciblées par le Fonds pour une transition juste 
(FTJ), avec une enveloppe nationale de 1 029 952 599 
€. L’objectif du fonds est d’accompagner les territoires et 
les personnes affectés par la transition verte. Les 
autorités françaises ont travaillé sur une territorialisation 
fine du FTJ. 70% de l’enveloppe sont gérés par la 
Région, et les 30% restants par la Direction régionale de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS). 
 
La présente synthèse s’appuie sur le contenu du 
programme FTJ de la région Pays de la Loire adopté par 
la Commission européenne.  
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte d’identité du territoire de transition juste 

69 006 824 € 

POUR LE TERRITOIRE DE 
TRANSITION JUSTE PACTE DE 
CORDEMAIS, SOIT 6,70% DE 
L’ENVELOPPE NATIONALE. 

REPARTITION DE L’ENVELOPPE : 

 DREETS : 20 702 047 € 

 REGION : 48 304 777 € 



 

 

Pacte de Cordemais1 
 
 

Territoire Pacte de Cordemais : Nantes métropole, Communauté d’agglomération de la 
région nazairienne et de l’estuaire et la communauté de communes Estuaire et Sillon. 
 
 

Données démographiques du territoire de transition juste Pacte de 
Cordemais 

 
821 213 habitants. 
 

Emissions de CO2 du territoire de transition juste Pacte de Cordemais 
 
Ces territoires émettent 5 991 424 kg par an de CO2. A travers les 

PTTJ, les territoires ont fixé des ambitions de baisse des émissions 

de CO2 afin d’atteindre la neutralité carbone à horizon 2050. Avec la 

fermeture de la centrale de Cordemais en particulier, l’objectif est la 

réduction de 5,2 MtCO2 par rapport à la référence de 2017 d’ici 2030, 

soit près de 50% des émissions du département. 

 

L’emploi dans le territoire de transition juste 
 

 Taux de chômage : 12,59% 
 Emploi industriel : 40 666 personnes 
 Emploi salarié dans les secteurs les plus polluants : 
Chimie : 792 emplois. 
Produits minéraux non métalliques : 521 emplois. 
Métallurgie : 878 emplois. 
Cokéfaction et raffinage : 650 emplois (raffinerie de Donges). 
Centrales thermiques à charbon : 800 emplois. 

 
 

Bénéficiaires éligibles : entreprises, Etat, collectivités territoriales, organismes publics 
de recherche, d'enseignement supérieur et de recherche et associations. 
 

 
 
 
 
 

 

                                      
1 Les données démographiques correspondent au recensement population INSEE, 2018. 
Les données relatives aux déclarations 2017 GEREP retracent les émissions de CO2 de toutes les installations 
classées soumises à autorisation ou enregistrement, devant donc déclarer leurs émissions de polluants, 2017. 
Les données sur les emplois salariés correspondent aux données Flores (Fichier localisé des rémunérations et de 
l’emploi salarié) 2018, Postes salariés des établissements actifs fin décembre 2018, INSEE. 
Le taux de chômage correspond aux données INSEE, 2018. 

5,9% des 
émissions 
nationales 

de CO2 
 



 

 

Volet économique 
 

Soutenir la reconversion, diversification 
et la transition verte dans les industries 
du territoire de transition juste Pacte de 
Cordemais 
 
Les secteurs en reconversion ciblés par le fonds pour une 
transition juste Pacte de Cordemais 
 
Cinq filières industrielles et activités sont particulièrement affectées par la transition verte sur le 
territoire : chimie, produits minéraux non métalliques, métallurgie et cokéfaction et raffinage net 
la production d’énergie via la centrale thermique de Cordemais. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Chimie 

 
 
 

Produits minéraux 
non métalliques 

 
 
 

Métallurgie 

 
 
 

Cokéfaction 
et raffinage  

 
 
 

Centrales 
thermiques à 

charbon 

En 
transformation.  
Accompagner 
l’intégration de 
nouvelles 
sources d’énergie 
(biomasse, 
électricité 
décarbonée) et le 
développement 
de technologies 
de capture et de 
stockage du 
carbone. 

En transformation.  
Investir dans la R&D 
pour la décarbonation : 
recours à des sources 
d’énergies alternatives 
au coke et au charbon 
(biomasse, déchets de 
la chimie, combustibles 
solides de 
récupération), 
rénovation du parc de 
cimenteries, 
conception de 
nouvelles technologies 
de capture et de 
séquestration des 
émissions de GES, … 

En 
transformation. 
Accompagner la 
transformation 
des secteurs de 
production 
d’aluminium et 
d'acier pour 
emballage 
alimentaire. 

En déclin. 
La raffinerie 
de Donges 
est l’unique 
établissement 
relevant de 
ce secteur 
dans le 
territoire du 
PTTJ. 

En déclin. 
La centrale thermique 
à charbon de 
Cordemais fermera au 
plus tard en 2026. 
L’accompagnement du 
FTJ portera 
prioritairement sur 
l’atténuation des 
impacts liés à la 
fermeture de ce site. 

48,3M€  
 

pour le volet 
développement 

économique 
 



 

 

Soutien au développement économique et à la transition verte dans le 
territoire de transition juste Pacte de Cordemais 

 
Accompagner la diversification économique des entreprises et du territoire grâce 
au développement de filières d’avenir (développement de la R&D). 

 
Accompagner la transition verte par des actions de basse consommation et de 
développement des productions, du stockage et transport d’énergie d’avenir : 
développement de filières innovantes et créatrices d’emploi dans le domaine des 
énergies renouvelables, soutien des projets de rénovation thermique et 
énergétique des bâtiments les plus consommateurs sur le territoire, ... 
 
Accompagner la reconversion des friches pour l’accueil des activités de demain 
tout en prenant en compte le principe de zéro artificialisation nette  

 
Investissements productifs dans les PME et dans la création de nouvelles 
entreprises afin de permettre un changement de modèle économique du territoire 
et l’accélération de projets d’écoinnovation 
 
Rénovation et modernisation des réseaux de chauffage urbain en vue d’améliorer 
l’efficacité énergétique des systèmes de chauffage urbain 
Investissements dans la production de chaleur. 

 
Volet emploi et compétences 

Accompagnement spécifique des personnes vers de 
nouvelles opportunités d’emploi 
 
Le plan de transition juste prévoit d’accompagner les personnes affectées 
par la transition verte dans les industries du territoire de transition juste Pacte 
de Cordemais. 
Une enveloppe de 20,7 millions d’euros (dont 19,7 millions d’euros en crédits 
d’intervention) gérée par la DREETS sera dédiée à ce volet social.  
 

Deux ambitions centrales du programme : 
 
 Accompagnement socio-professionnel des emplois associés 

aux secteurs en déclin et en transformation et de ceux des sous-traitants. 

 Accompagnement des compétences du territoire : mobilité, formation des 

travailleurs et demandeurs d’emploi. 

 
Les 5 800 emplois des secteurs en déclin de la « cokéfaction - raffinage » et des « centrales 
thermiques à charbon » sont particulièrement impactés par la transition écologique et 
énergétique sur le territoire du PTTJ : 800 emplois directs, indirects ou induits touchés, 
conséquence de la fermeture annoncée de la centrale à charbon et 1 160 emplois directs, 
indirects et induits du secteur en déclin de la « cokéfaction / raffinage » pourraient être perdus 
à horizon 2030. A ces estimations s’ajoutent la perte estimée de 541 emplois directs et indirects 
des secteurs en transformation. 
 

20,7M€  
 

pour le volet 
emploi et 

compétences 
 



 

 

Les transformations en cours exigent donc de nouvelles compétences, ce qui nécessite 
l’accompagnement et la reconversion des salariés dont l’emploi va disparaître, l’adaptation des 
compétences des 2 603 actifs dont l’emploi va se transformer, et l’accompagnement de la main 
d’œuvre disponible à mettre en adéquation avec les besoins de recrutement dans les secteurs 
en transformation et de diversification. Les principaux secteurs d’avenir créateurs d’emploi 
possibles sont la rénovation énergétique des bâtiments, le développement des énergies 
renouvelables y compris la production, le stockage et les réseaux, la reconversion des friches 
pour l’accueil de nouvelles activités, et l’économie circulaire. 
 


